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Pétition 
Des trains deux fois par heure, également en soirée et le samedi 
et des correspondances optimales à Coppet ! 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Versoix, ville de près de 13000 habitants, reste mal desservie par les 
transports publics. En attendant la desserte future au quart d'heure, il est 
nécessaire de davantage encourager les habitants à prendre le train. 

Pourtant, le samedi, le dimanche et le soir depuis 20h, notre commune 
n'est desservie que par un train par heure dans chaque sens. Ainsi de 
nombreux habitants de Versoix continuent à se rendre en ville en voiture à 
défaut d'une bonne alternative. Le bus V, trop lent, n'est pas une option 
valable pour rejoindre le centre ville. Les TPG restent une desserte 
prioritairement locale. 

Pour encourager le transfert de la route vers le rail tel que prévu dans le 
plan directeur 2015, pour se rapprocher des objectifs fixés dans les 
ordonnances fédérales sur la protection de l'air Opair et du bruit OPB, il est 
indispensable de donner à la population de Versoix un vrai choix de son 
mode de transport et ceci dans les plus brefs délais.  

C'est pourquoi, le Conseil municipal et la population de Versoix 
demandent aux autorités cantonales : 
– de négocier avec les CFF une cadence de 30 minutes le soir dès 20h et 

le samedi toute la journée dès la mise en place du nouvel horaire de 
décembre 2008 des CFF, pour le train régional Coppet - Lancy-Pont-
Rouge; 



P 1657 2/2 
 

 

– de prendre les contacts nécessaires avec les autorités des communes 
et du district de Nyon afin d'obtenir, par l'arrêt supplémentaire de 
trains Interregio à Coppet, que les deux trains régionaux horaires 
dans chaque sens permettent une correspondance de et vers Nyon, 
Lausanne, le pied du Jura et au-delà, plus adaptée aux besoins des 
habitants. 
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